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Paragraphe 42 
 
Substituer au texte actuel 
 
42. La proposition de la Finlande pour une mesure transitoire pour l’accréditation des 
organismes de contrôle n’a pas été adoptée car la procédure d’accréditation conformément à la 
norme EN ISO/IEC 17020:2004 et au dernier paragraphe du 1.8.6.4 (renuméroté 1.8.6.8, voir 
annexe I) règle le problème évoqué. 
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